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LES APPARITIONS MARIALES 
DANS LA VIE DE L'EGLISE 

ET DANS LA VIE DU CHRETIEN 

JEAN-HERVE ~!COLAS, P~OUILHE (FRANCE) 

On a beaucoup parle et ecrit sur le sujet des apparitions ~ari~les1 • Surles principa­
les d'entre elles on a ecrit des livres, souvent tres docume~tes2 

•• Des debats ont eu lieu 
sur leur interet et leur valeur en general .pour la foi et pour la vie des chretiens, de 
l'Eglise. Cette breve etude ne pretend pas reprendre ces debats, ni surtout les tran­
cher. Tout au plus y apportera-t-elle cette modeste contribution: un effort de clarifi­
cation et de simplification qui, portant d'abord sur la maniere meme de poser les 
problerries, pourra peut-etre aider les ,theologiens a trouver un consensus qui com­
mence deja, semble-t-il, a se degager. 

1. LE PHENOMENE DE L'APPARITION 

La premiere question qui se pose est celle de savoir en quoi consiste le phenomene 
lui-meme de !'apparition. Une oti plusieurs personnes, des enfants le plus souvent, 
racontent qu'une belle dame leur est apparue, leur a p~rle. Ils decrivent la dame, 
rapportent ses paroles. Quand le phenomene se reproduit plusieurs fois, comme c'est 
le cas le plus frequent,' un nombre grandissant d'assistants, alertes par la rumeur 
publique, sont sur place et deviennent temoins. lis ne voient ni n'entendent la 
"dame';, mais ils voient seulemen~ les "beneficiaites" de !'apparition dans un etat 
~·extatique", parfois faisant des gestes, prenant des attitudes etranges, qu'ils expli-

1 Pour une introduction au sujet avec des renseignements bibliographiques,.cf. Vraies el fausses 
apparitions dans l'Eglise, Lethielleux, Paris 1973. · 

2 Sur Lourdes, tout le monde connait les etudes pratiquement exhaustives de R. LAURENTtN: 
Lourdes, Documents aulhenliques, Lethielleux, Paris 1957, 6 volumes.-Lourdes, Hisloire aulhenlique 
des apparitions, Lethielleux, Paris 1961 ss, 6 volumes. 
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queront ensuite comme leur ayant ete commandes par la dame. Entre celle-ci et eux 
s'etablit un dialogue, que les enfants ensuite repetent, mais que nul n'entend. A 
Lourdes les temoins n'entendaient pas Bernadette ni ne voyaient ses levres bouger3

• 

Les enfants ont le sentiment d'avoir vu et entendu une personne corporellement 
presente, qui leur est apparue soudainement, leur a parle, a repondu a leurs questions 
et a disparu aussi soudainement qu'elle etait apparue. Ce sentiment est immediate­
ment partage par les temoins (du moins par ceux qui sont convaincus). II faudrait 
admettre alors qu'il y a eu un deplacement corporel: la dame est venue et est 
repartie. Est-ce credible? 

II faut noter avant tout qu'une telle interpretation du phenomene ne pourrait etre 
retenue que quand la personne qui apparait est le Christ ou,sa Mere. Souvent dans 
ces apparitions on note la presence d'anges ou de saints: mais les anges n'ont pas de 
corps, les saints ne retrouveront leur corps qu'a la resurrection. D'autre part, si le 
Christ apparait sous une forme qui ne peut plus etre la sienne - comme enfant, dans 
les bras de Marie, ou sanglant, couronne d'epines, la poitrine ouverte et montrant son 
cceur- comment penser qu'il s'agit du corps ressuscite et glorifie de Jesus-Christ? Ne 
faut-il pas en dire autant de la dam~ en pleurs de La Salette? Et, plus generalement, 
comment comprendre, si Marie apparait avec son corps reel, la diversite de ses appa­
rences? En tout cas le "sentiment de realite" qu'eprouve le voyant ne peut etre 
considere comme prouvant la presence corporelle du personnage qui lui apparait, 
puisqu'il est eprouve tout aussi bien quand ce personnage est incorporel. 

A cette presence corporelle une grave raison theologique s'oppose de fa<;on deci­
sive. Si l'Eglise, en effet, tient pour une verite de foi que le Christ ressuscite et la 
Vierge Marie sont "dans le Royaume" avec leur corps, le corps meme avec lequel ils 
ete con<;us, sont venus au monde et y ont vecu, dont la mort n'a separe leur lime que 
pour un. temps, a pres lequel elle s'est retrouvee a lui et l'animant, la foi, bien loin de 
l'inviter a les retrouver avec leur corps au cours de son pelerinage sur la terre, l'en 
detourne. Si au Moyen-Age on pouvait encore, mais par !'imagination plus que par la 
raison, se representer les "fins dernieres" comme localisees dans l'espace cosmique, 
cela est impossible aujourd'hui et la foi n'en souffre pa's, qui ne nous donne aucune 
indication de ce genre. Pour les corps ressuscites Dieu fera "des cieux nouveaux et 
une terre nouvelle", et nous ne pouvons rien savoir des conditions de !'existence 
corpo~elle de Jesus et de Marie actuellement, sinon precisemimt qu'elle est corporelle 
et qu'elle est tout autre que la notre.' Une rencontre corporelle entre eux et les 
hommes vivant sur la terre n'est pas concevable. Cette simple remarque qui ne peut 
etre contestee, je crois, par aucun theologien aujourd'hui, a une portee immense, 
specialement en ecclesiologie. Combien, au cours des :iges, ont pretendu s'adresser 

3 LAURENTIN, Lourdes, Histoire aulk., t. II, p. 364, n. 77. 
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immediatement au Christ, chef de l'Eglise, pour plaider leur cause contre l'Eglise I 
Mais si le Christ est reellement present au milieu de nous par l'Eucharistie, en nous 
par la foi, il s'agit d'une presence mysterieuse nullement corporelle (bien que presence 
d'une personne qui est corporelle). C'est par la mediation de l'Eglise que le Christ, 
maintenant, instruit ses disciples, les conduit, les sanctifie. L'Esprit qu'Il a promis 
de leur envoyer "d'aupres du Pere" pour assurer parmi eux et en eux sa presence et 
son action salvatrice, c'est a l'Eglise qu'Il l'a envoye et dans l'Eglise, par l'Eglise 
qu'Ille communique a chacun. Ainsi garantie et protegee par !'Esprit, la mediation 
de l'Eglise n'est pas un ecran entre le Christ et son disCiple, elle est le moyen et le lieu 
de leur rencontre. 

En outre, comment croire a une presence corporelle de la Vierge au voyant, a un 
echange de paroles dites et entendues corporellement, si les assistants ne voient rien; 
n'entendent rien, pas meme les paroles que le voyant, lui, a le sentiment d'adresser 
d'une voix forte et distinctement a la "dame" qui lui apparait? Faut-il penser que 
tous les assistants, souvent fort nombreux, sont miraculeusement frappes de cecite et 
de surdite en tout ce qui concerne cette vision, alors que, durant celle-ci, ils voient le 
voyant, lui parlent parfois et re!ioivent des reponses qu'ils entendent parfaitement? 
N'est-on pas contraint de reconnaitre que tout se passe a l'interieur du sujet? 

Faut-il pour autant accepter les explications reductrices du psychiatre, qui parle de 
"mecanisme hallucinatoire" et declare que le ou les voyants sont des malades qui 
relevent de son service? Mais les patients qu'il traite, il est peu croyable que leur 
pathologie se manifeste par une seule crise d'hallucination, sans aucun antecedent, 
sans repetition du phenomene a propos d'autres objets. Le psychiatre devrait-il gar­
der dans son service, et jusqu'a quand? une persorme comme Bernadette Soubirous 
qui avant ou a pres les "apparitions" pour lesquelles on la lui aurait amenee se montre 
parfaitement saine psychiquement? S'il la declare guerie il devra bien avouer que 
son service n'y est pour rien! Tout se passe comme si, pour lui, elle n'a pas eu des 
"apparitions" parce qu'elle etait malade, mais sa maladie consiste a avoir eu des 
"apparitions", ces apparitions memes pour lesquelles on la lui a amenee! La petition 
de principe est patente. 

L'hallucination elle-meme consiste en "le sentiment de percevoir sans qu'il y ait 
effectivement d'objet exterieur correspondant"4

• Ordinairement les causes en sont 
pathologiques, mais cela ne fait pas partie du phenomene lui-meme. Si d'une fa!ion 
generale et "neutre" on appelle "hallucination" le "phenomene de !'apparition", tel 
que j'ai propose de !'interpreter, comme se passant tout a l'interieur du sujet, on n'est 
pas contraint de recourir a !'explication par une cause pathologique, et le psychiatre 
ne peut s'appuyer pour le faire sur le seul fait qu'il y a eu hallucination. La theologie 

4 Paul FouLQUIE, Dictionnaire de Ia langue philosophique, Paris, P.U.F., p. 312. 
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a une autre hypothese a envisager, celle d'une action de la grilce divine s'exerc;ant sur 
le psychisme du voyant, faisant naitre en lui une image assez vive et soudaine pour 
lui donner le sentiment qu'elle provieht d'une perception veritable, c'est-a-dire que 
I' objet represente par cette image est la, hors de lui, reellement present. Cette hypo­
these n'est pas gratuite, se fondant sur les innc;>mbrables visions silrnaturelles que 
tant et tant de mystiques ont experimentees au cours des ilges et qu'ils nous ont 
rapportees, parfois- comme le fait sainte Therese d'Avila- en analysant de fac;on 
remarquable le phenomene tel qu'il s'est passe en eux. La place manque dans cette 
contribution qui ne peut etie que breve pour les etudier. Ce qui ne fait pas de doute 
c'est que le beneficiaire de ces visions5 eprouve fortement le sentiment qu'un autre est 
la reellement, qui lui parle et a qui il parle lui-meme. Et cela, meme quand il est 
assez lucide pour decouvrir, comme le fait sainte Therese, qu'il s'agit d'une vision 
imaginaire. Ce qui importe dans la question de l'authenticite surnaturelle de !'appa­
rition, ce n'est pas la presence corporelle et la locution exterieure, c'est l'alterite de la 
personne vue et entendue par rapport a celle qui voit, qui entend, qui parle elle­
meme. L'experience mystique rend compte de l'alterite ... pour celui qui croit: non 
pas a !'apparition elle-meme - ce serait une nouvelle petition de principe -, mais a 
Dieu, qui est un Dieu pour l'homme, qui habite en lui et qui peut, par grilce, se 
manifester a lui d'une fac;on tout interieure,. mais vraie, et lui rendre manifestes 
interieurement aussi, des membres de l'Eglise glorieuse, le Christ, la Vierge, des saints 
et des anges, en leur alterite. 

Le phenomene ''mystique" qu'est !'apparition doit evidemment, comme tout phe­
nomene mystique, etre critique, et il y a pour cela des regles de discernement. Mais 
elles n'appartiennent pas a la science et lorsque le psychiatre a reconnu que dans un 
cas donne le diagnostic d'une hallucination psychopathique ne s'impose pas, ou 
meme qu'il doit etre ecarte, il ne lui reste plus qu'a reconnaitre honnetement que le 
phenomene n'appartient pas a son domaine, comme le font les medecins qui etudient 
une guerison dont ils doivent dire que dans l'etat actuel de la science on ne peut ni la 
contester ni l'expliquer medicalement. Les criteres de discernement de l'authenticite, 
il appartient a l'Eglise de les definir et de les mettre en reuvre. Elle aboutit ainsi a un 
jugement motive, soit reconnaissant comme digne de foi le recit du voyant, soit le 

5 L'interpretation proposee dans le texte re.nd vaine Ia distinction que certains voudraient faire 
entre "apparitions" et "visions". On ne saurait davantage justifier cette distinction par ceci que 
!'"apparition" s'adresserait a :·toute l'Eglise" et Ia "vision" a une seule personne: d'une part, Ia 
vision concerne habituellement un nombre plus ou moins grand - parfois tres grand - de personnes, 
selon le rayonnement spirituel de Ia personne qui en est favorisee; d'autre part, affirmer que !'"appa­
rition" s'adresse "a toute l'Eglise" est contestable et nous dirons pourquoi. En tout cas, c'est une 
petition de principe, qui introduit dans Ia definition de !'apparition une "propriete" pour !'en deduire 
ensuite. 
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declarant non credible. Ce jugement est d'abord theorique, portant sur ce qui s'est 
passe, considere du point de vue de sa signification, surnaturelle ou non; mais il est 
aussi pratique, portant sur I' approbation ou !'interdiction de celebrer la ou les appari­
tions considerees et d'en propager le message dans le peuple chretien. Quelle est la 
valeur de ce jugement, tant du point de vue de la foi que du point de vue de l'obeis­
sance? 

2. LES APPARITIONS MARIALES ET L' AUTORITE DE L'EGLISE 

Quand le jugement de l'Eglise, porte le plus souvent par l'eveque du lieu, est 
negatif, on voit mal au nom de quoi des membres du Peuple de Dieu, qui sont soum_is 
a l'autorite de l'Eglise, peuvent prendre sur eux de passer outre a Ia decision prise, 
c'est-a-dire au jugement de l'autorite competente sous !'aspect ou elle est pratique. 
Invoquera-t-on I' objection de conscience? Mais qui peut, en une matiere si obscure, 
pretendre fonder sur son propre jugement la certitude objective de l'origine surnatu­
relle du phenomene qui a eu lieu et de la credibilite du voyant? Les memes raisons 
qui permettent a quiconque de douter du bien-fonde de la decision prise devraient 
rendre moins assure et plus circonspect celui qui, avec les memes donnees que 
l'eveque, a abouti a un jugement contraire au sien. La fameuse theorie de Suarez, 
selon laquelle le temoin ou le confident d'une revelation "privee" est tenu de la croire 
de foi theologale s'il a acquis la certitude de son origine divine, se heurte a un 
obstacle incontournable : la condition posee est irrealisable. On a cru pouvoir compa­
rer les raisons de croire a la revelation des verites de foi avec celles que I' on reclame 
pour Ies revelations privees, pour Iesquelles l'Eglise se montrerait beaucoup plus 
exigeante. C'est oublier que les apotres, dont l'Eglise a rec;u sa foi, avaient un cha­
risme propre dont nul dans l'Eglise n'a beneficie apres eux, le charisme fondateur, 
!'inspiration, qui faisait d'eux les organes de !'Esprit-Saint. Aucun voyant, dans 
l'histoire de l'Eglise, ne peut se targuer d'une telle recommandation et quand on 
reproche sarcastiquement a l'Eglise d'exiger de la sainte Vierge qu'elle obtienne sa 
permission pour apparaitre sur notre terre et pour delivrer des messages au Peuple de 
Dieu ·par l'intermediaire qu'illui a plu de choisir, on oublie simplement que toute la 
foi qu'on investit dans cette visite de Marie et dans les paroles qu'elle aurait dites, 
repose sur le temoignage inverifiable de quelques-uns. En aucun cas ce temoignage 
ne peut etre compare a celui d~s apotres et justifier qu'on se soustraie a l'autorite de 
leurs successeurs. 

S'il s'agit, non plus de !'aspect pratique, mais de !'aspect theorique du jugement 
porte par le ou les pasteurs responsables, il faudra peut-etre raisonner autrement. 
Mais cela pose le probleme du rapport des apparitions de la Vierge, et des messages 
qu'elles apportent, a Ill foi. 
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3. LES APPARITIONS, LEUR MESSAGE ET LA FOI 

Dans des textes nombreux et concordants, emanant de diverses instances et de 
plusieurs papes, le Magistere d~ l'Eglise expressement se refuse a faire entrer dans 
!'objet de la foi theologale les revelations privees en general, et en particulier les 
apparitions mariales et les messages que les voyants transmettent. Les efforts d'in­
terpretation tentes recemment6 pour contourner ces prises de position si fermes et si 
manifestement deliberees, de fa!:(on a ouvrir la voie a une remise en question de la 
doctrine de l'Eglise en ce domaine, ne sont guere convaincants en eux-memes. lis se 
heurtent en tout cas au fait qu'il est bien impossible de citer des textes posterieurs du 
Magistere qui favoriseraient tant soit peu la these selon laquelle une revelation privee 
pourrait devenir objet de foi theologale par la grilce de !'approbation de l'Eglise. 
Encore moins par le seul jugement du beneficiaire, conscient d'avoir re!:(u une revela­
tion divine et faisant partager a d'autres sa conviction. 

L'objection faite plus haut contre cette position de Suarez, que plusieurs theolo­
giens de renom veulent reprendre aujourd'hui - mais la seule autorite d'un theolo­
gien, meme tres renomme, n'est pas un argument theologique- ne porte que sur 
l'impossibilite de fait de parvenir soi-meme a la certitude objective que doit avoir 
l'acte de foi. II y a une raison theologique fondamentale qui oblige a exclure totale­
ment que le Magistere de l'Eglise puisse faire entrer dans le depot revele le contenu. 
d'une revelation privee (je veux dire: une revelation que l'Eglise recevrait par l'inter­
mectiaire d'une ou de plusieurs personnes et sur leur temoignage, sans que ce temoi­
gnage soit garanti par celui des apotres). Cette raison est que l'Eglise est fondee sur 
la revelation et sur les sacrements qui lui viennent des apotres7

• Ceux-ci, sur le 

6 cf. R. LAURENTIN, Fonction et ~tatut des apparitions, dans op. cit. n. 1, 149-196, pp. 166-180. 
7 "Sur le terrain phenom(mologique et psychologique le processus de Ia Revelation est commun au 

prophetisme biblique et aux revelations particulieres d'aujourd'hui", ecrit R. LAURENTIN (op. cit. n. 6, 
p. 157). Cette equivalence ainsi avancee (assez arbitrairement) entre revelation bibliqueet revelation 
particuliere, si elle ne porte que sur le processus phenomenologique ( ?) et psychologique n'interesse 
pas notre propos, qui concerne Ia revelation en sa realite surnaturelle, comme Parole de Dieu. Sur ce 
point Ia constitution Dei Verbum de Vatican II ne se preteen aucune maniere a une telle interpreta­
tion. En ce qui concerne Ia revelation du Nouveau Testament, elle distingue tres clairement le role 
des apotres, de dire et decrire ce que le Christ leur a revele du mystere de Dieu et du salut, par les 
evenements de son existence terrestre et parses paroles, du role de l'Eglise de transmettre fidelement 
cet enseignement, avec !'assistance du Saint-Esprit ("le charisme de verite") de fa'<on a n'en rien 
perdre, en le comprenant de mieux en mieux, sans jamais le faire devier. C'est Ia Tradition qui vient 
des apotres (cf. Dei Verbum,§§ 7 et 8). C'est pourquoi il est impossible de suivre Ia suggestion de 
Laurentin: "Dans cette perspective on hesite (qui: on?) a restreindre aux temps apostoliques !'appli­
cation de Ia Parole du Christ: 'Le Paraclet, !'Esprit-Saint ... vous enseignera toutes choses et vous 
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fondement qui leur venait de l'enseignement qu'ils avaient entendu du Christ et que 
le Saint-Esprit reveillait et eclairait en eux, ont construit l'Eglise. Par la, et tant que 
l'Eglise etait en gestation, ils avaient a son egard une double relation : a mesure 
qu'elle existait, par leur predication et par la celebration des sacrements, ils en fai­
saient partie evidemment, c'etait une relation d'appartenance. Mais pour la part ou 
elle etait en voie de formation, ils la dominaient, ce qui etait une relation d'exterio­
rite, celle du fondateur sur la societe qu'il fonde et constitue. Ce pouvoir leur etait 
propre et ils ne l'ont pas transmis a leurs successeurs. Le college episcopal dans son 
ensemble, avec l'eveque de Rome qui est le principe et le signe de son unite, est tout a 
l'interieur de l'Eglise et n'a aucune emprise sur elle: il n'a.git pas sur l'Eglise, mais 
dans l'Eglise, et par les moyens d'action dont le Christ, par les apt)tres, l'ont dotee. 
C'est dire que de meme qu'aucun concile ne pourra jamais creer ou modifier substan­
tiellement, ni abolir un sacrement, de meme aucun eveque, aucun pape, aucun 
concile ne peut introduire une nouvelle revelation dans Ies fondations de l'Eglise. 

Que signifie alors le jugement, dont il etait question plus haut, que porte l'Eglise 
sur une "apparition" et sur son message? Peut-on le considerer comme une decision 
purement disciplinaire, autorisation ou interdiction de diffuser !'apparition, de la 
celebrer? Nous avons vu qu'il s'agit d'un jugement motive, et que c'est ce jugement 
qui fonde les decisions disciplinaires prises a sa suite. QueUe adhesion ce jugement 
reclame-t-il de la part des fideles? QueUe foi? 

Non la foi thCologale, dont l'objet formel est Dieu se revelant, pour les raisons deja 
dites. C'est la position du Magistere de l'Eglise, et les partisans les plus decides d'une 
codification de cette position (jusqu'a parler des revelations privees comme un lieu 
thCologique possible!) n'imagineraient certainement pas qu'un pape ou un concile, ou 
simplement une proposition faite au concile par un de ses membres se fonde sur une 
revelation nouvelle re<;ue par des voyants privilegies au cours d'une apparition ou 
tout a fait privement. Personne ne doute qu'une telle reference serait consideree 
comme irrecevable. On parle alors de "foi ecclesiastique", ou meme de "foi 
humaine". Que veut-on dire par la? 

Ce a quoi on pense, en fait, c'est la certitude morale. C'est-a-dire une certitude 
imparfaite, mais fondee sur des indices qui, par leur vraisemblance, leur convergence 
sur une hypothese donnee, !'absence d'u'ne plausible hypothese de remplacement, 
etc .... , inclinent l'esprit plus ou moins fortement vers cette hypothese, sans pourtant 

rappellera tout ce que je vous ai dit' (Jn 14,26). Cette parole de Jesus s'adresse aux apotres, seuls 
presents au Cenacle. A moins qu'on ne dise, ce qui est parfaitement plausible, que les temps apostoli­
ques durent jusqu'au Retour du Christ, selon Ia belle preface liturgique .de !'office des apOtres: "Tu 
(Pere) le (ton troupeau) gardes par les apotres sous ta constante protection; tu le diriges encore par 
ces memes pasteurs (les apotres vivant dans le college episcopal qui prolonge leur action) qui le 
dirigent aujourd'hui au nom de ton Fils". Cependant les pouvoirs mis en reuvre par les apOtres de 
fonder l'Eglise n'ont pas ete transmis a leurs successeurs (v. infra). 
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que la verification soit parfaite, et done definitive. Le jugement purement scienti­
fique d'une part, la foi theologale de l'autre, e)(igent la certitude parfaite, exclusive 
de tout doute. Mais quand il s'agit de la connaissance pratique, celle qui dirige et 
eclaire l'action, comment pourrait-on attendre d'avoir obtenu la certitude parfaite 
pour agir, quand on doit agir? Ainsi on parlera de l'intime conviction du juge et des 
jures, etant bien entendu que cette conviction doit etre formee par une serieuse 
reflexion sur les donnees connues du probleme a resoudre. La recherche purement 
scientifique elle-meme, pour ne pas s'enliser, doit parfois aller de l'avant, laissant 
derriere elle des difficultes encore imparfaitement maitrisees, et aboutissant alors a 
un ensemble de conclusions qui ne sont pas toutes scientifiquement certaines. En ce 
qui concern'e la foi theologale elle ne peut etre que certaine absolument- puisqu'elle 
s'appuie sur la Parole de Dieu - ou n'etre pas. Il faut done reconnaitre que, si les 
motifs de credibilite qui, par eux-memes, sont insuffisants a engendrer la foi, y intro­
duisent cependarit, faisant que l'acte de foi ne se presente pas comme irrationnel, 
l'acte de foi lui-meme ne peut etre fait que sous l'action de l'Esprit-Saint, qui lui 
confere en meme temps la certitude que ne pourrait engendrer aucun raisonnement: 
la certitude que c'est Dieu qui a dit cela. Que cela est la Verite! 

On pourrait peut-etre dire que le jugement porte par l'Eglise sur une apparition, 
pour l'approuver ou la desapprouver, por~e sur la credibilite de ce que racontent et 
transmettent les voyants - mais sans que soit le moins du monde assuree !'interven­
tion du Saint-Esprit qui rendrait cela objectivement certain, comme il rend certain, 
et l'acte de l'Eglise qui determine infailliblement sur un point precis le contenu de la 
foi, et l'acte de foi des membres du Peuple de Dieu. L'assistance du Saint-Esprit a 
l'Eglise ne garantit pas l'authenticite de !'apparition qu'elle approuve- c'est-a-dire 
qu'il y a eu veritablement apparition - ni l'inauthenticite de celle qu'elle desap­
prouve, de sorte qu'un fidele, sans que sa foi soit mise en question, peut fort bien 
douter de la verite du jugement porte par l'autorite competente. Par contre, le 
respect de l'autorite de l'Eglise et de sa competence pour le discernement de la verite 
revelee, lui fait un devoir de ne pas contester publiquement la decision prise, a 
laquelle il doit se soumettre en sa partie disciplinaire, comme il etait dit plus haut, et 
qu'il ne pourrait eventuellement critiquer qu'au sens oil "critiquer" signifie "juger" 
et sans jamais oublier que si l'Eglise peut s'~tre trompee en portant ce .Jugement, il 
court lui-meme le risque de se tromper en le contestant. 

Cette critique d'ailleurs peut n'etre que partielle, n'excluant pas !'acceptation du 
jugement de l'Eglise, qui n'approuve jamais, ou ne desapprouve, le "phenomene de 
!'apparition" que globalement, non en chacune de ses composantes. En cas de 
desaveu, il n'est pas exclu que quelque chose de surnaturel se soit vraiment passe, a 
partir de quoi !'imagination du voyant, excitee, entrainee, deviee par les inventions 
de la rumeur publique ou le harcelement des questions (dictant deja la reponse), a 
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echafaude un recit fantaisiste de moins en moins credible. En cas d'approbation, il 
reste que la grace faite au voyant, et qui vraiment lui a fait voir un messager envoye 
par Dieu, entendre son message, s'est exercee sur un imaginaire deja construit a 
partir de toutes les donnees religieuses qui sont entrees en lui, constituant un Vorver­
sliindnis, une precomprehension, en laquelle le message a pris forme, sans que rien ne 
garantisse (comme il en est chez le prophete inspire) la conformite substantielle entre 
ce qu'imagine et dit le voyant avec le message rel(u. Ainsi on peut parfaitement 
reconnaitre l'authenticite de !'apparition de Marie ~ux petits enfants de Fatima en 
1917, sans croire pour autant que la Vierge leur a montre l' enfer comme un lieu de 
supplices corporels, ou qu'elle a dit a Lucie, parlant d'une amie decedee: "elle restera 
au Purgatoire jusqu'au jugement dernier". ll est plus que probable qu'il s'agit d'une 
reflexion que la petite a entendue, et souvent, dans son entourage et qui etait gravee 
en elle. De meme !'imagination des enfants etait gavee des representations de l'enfer 
qu'on faisait, parait-il, et terribles, en chaire dans leur paroisse et dans le pays. Cette 
indetermination sur ce qui a ete vraiment dit et entendu rend bien impossible d'ap­
puyer sur la teneur du message rapporte par les voyants unraisonnement theologique 
serieux. 

LA PLACE DES APPARITIONS MARIALES DANS LA VIE DU PEUPLE CHRETIEN 

Ceci nous amene en guise de conclusion, et tres brievement, a nous demander queUe 
place tiennent les apparitions, celles de la Vierge dont nous nous occupons particulie­
rement, mais celles du Christ aussi, et de saints moins importants pour le salut que 
n'est sa Mere; dans le pelerinage terrestre du Peuple de Dieu. 

Laissant de cote le probleme que pose la multiplication quelque peu troublante des 
apparitions en notre temps, on peut penser que le sens des apparitions, en tant que 
venant de Dieu (quoi qu'il en soit des contre-fal(ons possibles et previsibles auxquelles 
elles se pretent), est de stimuler et d'elicourager la foi du Peuple de Dieu en !'exis­
tence reelle, mais si mysterieuse, de ce Royaume de Dieu, qui deja commence avec et 
dans l'Eglise, mais si obscurement que la tentation est grande parfois de craindre 
qu'il soit illusoire. En le retour du Christ aussi, qui est !'esperance de l'Eglise, mais 
une esperance parfois difficile. On remarquera d'ailleurs que les divers messages de la 
Vierge, delivr~s au cours des "apparition~" mariales, ne font que redire le message 
evangelique fondamental: la foi, !'esperance (manife.stee par la priere) et surtout 
l'amour, qu~ se traduit par cette forme d'obeissance qui n'est pas d'abord discipline, 
nia~s reponse .a I' amour de Dieu pour l'homme. Par contre, on n'y trouve, ii l'inte.n­
tion des pasteurs ou des fideles, aucune evocation des graves problemes qui se posent 
aujourd'hui a eux dans tous les domaines (il s'en est pose a toutes les etapes de 
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l'histoire) et qui donnent lieu a tant de debats passionnes, a tant de bruyantes con­
testations, au schisme helas! parfois. La Sainte Vierge les ignore-t-elle? S'en desin­
teresse-t-elle? Bien plutot ne veut-elle pas rappeler aux croyants que retourne au 
Pere, c'est par la mediation visible de l'Eglise que le Christ gouverne son Eglise, non 
en lui envoyant sa Mere ou d'autres messagers celestes, ou encore en se montrant lui­
meme, et par la mediation d'interlocuteurs privilegies, que recommandent unique­
ment les signes plus ou moins certains de leur veracite. Quand le message est de 
prier, de faire penitence, d'obeir a la loi divine, ce n'est que la reprise du message 
evangelique: si l'origine surnaturelle du message est reconnue et que c'est par erreur, 
cela a peu d'importance8 puisque de toute far;on il a son origine veritable dans la 
predication de Jesus et des apotres; si inversement elle est meconnue, on ne doit ni se 
scandaliser, ni se lamenter, car le contenu du message demeure vivant dans la predi­
cation de l'Eglise. L'emotion que suscite dans une partie plus ou moins grande du 
Peuple de Dieu le refus par l'Eglise de reconnaitre l'origine surnaturelle d'une "appa­
rition" n'est ni raisonnable ni spirituelle: dans la ligne de saint Jean de la Croix on 
peut assurer que· nul n'est depossede du bien que Dieu preparait pour lui par cette 
grace de !'apparition que les pasteurs de l'Eglise, pretend-on, n'ont pas su recon­
naitre. De toute far;on il s'agit d'une grace qui n'est pas en elle-meme necessaire au 
salut, ni a la saintete. Si elle le devient pour telle personne - par exemple pour le 
grand nombre de celles qui en ont rer;u la grace de la conversion ou la foi et la force 
necessaires pour surmonter une epreuve, une tentation ... - il en est d'elle comme des 
multiples graces que chacun rer;oit, et qui font partie de sa destinee personnelle. 
Chacun est conduit par des voies qui lui sont propres et dont il ne doit pas prendre 
pretexte pour "espionner la liberte que nous avons dans le Christ Jesus" (Ga. 2,4). 
Ces voies propres, dont le choix releve d'abord de la predestination personnelle, en 
second lieu de la liberte spirituelle que cette predestination genere en chacun, et de 
plus en plus a la mesure de sa fidelite, ne sont que des determinations individuantes 
de !'unique voie qu'est le Christ et dont l'Eglise sur la terre est la visibilisation (le 
sacrement). Si pour plusieurs elles comportent la rencontre avec le Christ, par Marie, 
dans le rayonnement d'une apparition mariale (ou d'une apparition du Christ, comme 
a Paray-le-Monial), cela ne fait pas que ces apparitions aient une portee universelle. 

8 Ce qui aurait des consequences graves pour sa propre credibilite, ce serait que I'Eglise accepte et 
recommande des "apparitions" qui se presenteraient dans un contexte tel que son approbation parai­
trait bien Iegere et surtout motivee plus ou moins explicitement par des arri«!res-pensees apologeti­
ques, ou meme politiques. II est arrive que des personnages ecclesiastiques importants se soient 
ridiculises (sans pouvoir eviter que ce ridicule rejaillisse sur I'Eglise) en faisant credit a des fables 
grossieres dont Ia faussete a ete tres vite manifestee publiquement (comme dans !'affaire Leo Taxi!, 
ce franc-mac;on soi-disant repentant, qui promettait des revelations sur Ia presence et !'action de 
Satan dans et par Ia franc-mac;onnerie). 
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II n'est pas vrai, comme on l'a dit9
, que "Lourdes"- ou, doit-on ajouter, n'importe 

quelle apparition au cours de l'histoire - "est un fait public interessant l'Eglise uni­
verselle". C'est un fait particulier compris dans !'ensemble des faits qui composent 
l'histoire de l'Eglise, et il n'interesse que ceux au salut desquels Dieu le destine. 

Ce qui par contre mettrait la foi en peril, c'est le refus a priori de tout message 
venant du ciel, par voie d'apparition ou sans apparition, par ce que les mystiques 
nomment "paroles interieures". Un tel refus impliquerait, ou au moins semblerait 
impliquer, la negation de ce monde invisible vers lequel tend l'Eglise et qui est sa 
raison d'etre. Par contre, nul n'est tenu de verifier les titres a etre crus de telle ou 
telle apparition, ou de toutes. Nul n'est .tenu de faire dans sa vie spirituelle une place 
particuliere aux apparitions. 

9 Dom Roy, cite par R. LAURENTIN, op. cit. p. 176. 

683 


	Marian Library Studies
	1-1-1985

	Les apparitions mariales dans la vie de l'Égkise et dansl a vie du chrétien
	Jean-Hervé Nicolas
	Recommended Citation


	tmp.1408562663.pdf.a5KOB

